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EDITORIAL 
 
 
   
Que les lumières s’allument…. 
 
S’allumeront d’abord la première bougie de la couronne de 
l’Avent et les illuminations dans les rues des villes et villages, 
puis la lanterne de St Nicolas, Lucie parée d’une couronne de 
feu, les marchés de Noël scintillants, les lumières des fêtes et 
animations durant le cheminement du mois de Décembre…. 

 
Toutes ces lumières reflétées dans les yeux 
des enfants avant celles de la nuit de Noël, 
nuit magique de lumière... 
 
Gardons également dans nos  yeux d’adultes 

une petite lumière, celle qui nous permettra de regarder les en-
fants avec chaleur et bienveillance, elle viendra s’ajouter à tou-
tes les autres pour que, cette fois encore, Noël soit la plus belle 
des fêtes pour tous les enfants.... 
 
Joyeux Noël à tous et bonnes fêtes de lumières ! 



       

 
 

 
Une question qui revient souvent : quelles sont les démarches à effectuer 
en cas d’arrêt maladie d’une assistante maternelle ? 
En cas d’arrêt pour maladie, l’assistante maternelle devra fournir à tous ses employeurs, 
sous 48h, l’arrêt délivré par le médecin (on peut en faire des photocopies). 
Dès lors, chaque employeur remplira pour la CPAM, une attestation de salaire (formulaire 
S3201) où seront notifiés, entre autres, les salaires des trois derniers mois de travail qui 
serviront à calculer les indemnités journalières de la Sécurité Sociale. 
En cas d’arrêt de travail supérieur à 7 jours, l’assistante maternelle a droit à une prise en 
charge complémentaire par l’IRCEM Prévoyance, sous conditions d’ouverture de droits : 
♦ Avoir un agrément valide au premier jour de l’arrêt de travail 
♦ Être immatriculé à la Sécurité Sociale depuis au moins 12 mois au premier mois de 

l’arrêt de travail 
♦ Avoir cotisé, dans la profession d’assistante maternelle, sur une période globale de 4 

trimestres civils précédant l’arrêt de travail.  
Dans ce cas, l’assistante maternelle demandera un bordereau de demande d’indemnisation 
à l’IRCEM. Ce bordereau peut être demandé par téléphone au 03 20 45 49 33 ou téléchar-
gé sur le site www.ircem.fr. 
 
 

 

INFO - STAGE : 
 
Le Relais, soutenu par la Communauté de Communes vous propose une 
nouvelle session de formation aux premiers secours organisée par la 
CFSS de Fessenheim et débouchant sur le PSC1. 
Elle sera dispensée en 5 soirées, les jeudis 14 - 21 - 28 janvier - 04 et 
11 février 2010 de 20h à 22h à Fessenheim.  
Cette formation s’adresse à toutes les assistantes maternelles qui ne sont pas 
encore formées au premiers secours (ni AFPS ni PSC1). Les assistantes maternelles 
non formées n’étant plus très nombreuses, les volontaires seront intégrées dans 
un groupe de formation tout public. 
Il vous sera demandé une participation de 15 €, le coût de la formation étant pris 
en charge principalement par votre Communauté de Communes. 
 
Une session de remise à niveau en formation continue d’une soirée vous est éga-
lement proposée le 4 février 2010 de 19h à 22h pour toutes celles déjà titulaires 
du PSC1 ou de l’AFPS. 
Inscrivez-vous vite au Relais (03 89 48 62 30 ou 03 89 62 40 86) avant le 18 dé-
cembre 2009. 



 
 
 
 
RETOUR SUR ANIMATIONS : 
♦ Le 29 septembre 2009, lors de la réunion de rentrée des assistantes maternelles vous 

êtes venues avec vos questions en attente de réponses. La convention collective des as-
sistants maternels est applicable depuis janvier 2005 mais de nombreuses question sub-
sistent encore auxquelles le Relais s’efforce de répondre. Nous avons accueilli, lors de 
cette soirée « technique », M. Philippe HEID, maire de Munchhouse, qui désirait mieux 
connaître les assistantes maternelles et leur profession. Ce fut une soirée très enrichis-
sante et instructive où nous avons également échangé sur le dispositif de regroupement 
d’assistantes maternelles et sa mise en œuvre. 

♦ Les 05 et 07 novembre 2009, neuf assistantes maternelles ont suivi la formation Préven-
tion des Accidents liés à l’Activité Physique (PRAP). Le jeudi soir a été consacré aux acci-
dents domestiques et à leur prévention lorsque l’on accueille des enfants. Le samedi ma-
tin, ont été abordés la prévention des risques liés à l’activité physique au quotidien, les 
gestes quotidiens, les techniques gestuelles pour améliorer ses postures, les techniques 
de levage.  

Un grand merci à Paul et Michel qui ont été des formateurs sans faille, d’un excellent profes-
sionnalisme et qui ont conquis toutes les stagiaires. « A refaire pour toutes celles qui n’ont 
pas pu participer » ont-elles affirmé…. 
♦ Le 23 novembre 2009, nous avons reçu Géraldine WILLIG pour une soirée très dynamique 

autour de l’alimentation de l’enfant, sa diversification ainsi que du plaisir partagé au mo-
ment du repas mais aussi dans sa préparation (voir dossier). 12 assistantes maternelles 
ainsi que 2 mamans ont ainsi pu poser leurs questions à notre diététicienne. 

 
EN PROJET  : 

♦ Le 04 décembre 2009 de 9h30 à 10h30, nous vous invitons à nous retrouver 
avec les enfants à l’occasion de la St Nicolas, à la Médiathèque de Fessenheim.  
       Au programme :  
 *     Petit Âne, conte animé 

  *     Goûter de la St Nicolas pour tous les enfants 
       (Veuillez vous inscrire par téléphone au Relais 03 89 48 62 30 ou 03 89 62 40 86 jus-
qu’au  mercredi 02 décembre 2009) 
♦ Le 08 décembre à 19h30 nous recevrons à nouveau Caroline HORNSPERGER pour une 

soirée créative où nous confectionnerons un décor de Noël afin de nous mettre dans la 
douce ambiance de fin d’année (soirée initialement prévue le 01/12/09, date modifiée.) 

♦ N’hésitez pas à vous inscrire au deux stages PSC1 proposés en janvier et février 2010 soit 
en formation initiale soit en recyclage. 

♦ Il est prévu courant du premier trimestre un cycle de soirées à thème et d’animations 
ayant pour thème le langage (étapes du développement, rôle de l’adulte) et son interac-
tion avec les livres et l’apprentissage de la lecture. Ce projet sera mené en partenariat 
avec la Médiathèque de Fessenheim. Rendez-vous au prochain « Info-Flash » en janvier. 




